
 Morhange  ~   Moselle

REGLEMENT PECHE ANNEE 2017 

DES ETANGS COMMUNAUX DE LA MUTCHE PETIT ET GRAND ETANG 

ET CLAIRE FORET 
-modifié suivant la délibération du Comité de pêche du 29/11/16 approuvé au Conseil Municipal du 07/12/16

PREAMBULE – INTRODUCTION GENERALE : 

Le présent règlement et son avenant joint en annexe, ont pour objet de définir les conditions sous 

lesquelles pourra être exercé le droit de pêche sur l’ensemble des étangs du domaine communal privé par 

toute personne titulaire d’une autorisation nominative et strictement personnelle délivrée par la Ville de 

MORHANGE en sa qualité de propriétaire. Tout démissionnaire est informé qu’il expose en cas de 

manquement ou d’infraction à ce règlement, outre à son éviction, aux poursuites telles qu’elles sont définies 

civilement et pénalement par les textes législatifs et règlementaires en vigueur. Ce règlement vous sera 

donné pour l’achat d’une carte annuelle et sera affiché au ruisseau de la Mutche et à gauche de la digue, 

ainsi qu’à la Claire Forêt au niveau de la digue. 

ARTICLE 1
er

 – OBLIGATION DE DETENTION D’UN TITRE DE PECHE :

Nulle personne n’est autorisée à pêcher sur l’ensemble des étangs communaux de la Ville de 

MORHANGE si elle n’est pas titulaire d’une carte de pêche ou autorisation écrite dûment délivrée par le 

propriétaire ou de gestionnaire du tourisme dans des conditions expressément établies. 

ARTICLE 2
ème

 – CONDITIONS DE VALIDITES DES TITRES DE PECHE :

Les permis et autorisations de pêche annuels établis au nom de leurs titulaires respectifs sont réputés 

valables du 1
er

 janvier au 31 décembre de l’année en cours pour l’ensemble des espèces de poissons des

étangs concernés, sous réserve de l’application des dispositions des articles subséquents. D’autre part, et par 

dérogation à ce qui précède, tout titulaire d’un droit de pêche à validité annuelle valable pour l’année civile 

écoulée, pourra en faire usage pendant toute la période transitoire comprise entre le 1
er

 janvier de l’année en

cours jusqu’à la date du premier jour de mise en vente des cartes annuelles pour la nouvelle périodicité. En 

aucun cas, cette validité provisoire ne pourra excéder la période susmentionnée. 

ARTICLE 3
ème

 – CONDITIONS SPECIFIQUES I :

Par temps de gel, il est interdit de briser la glace pour pratiquer la pêche. La pêche de tout carnassier 

(non compris la perche) est strictement interdite sur l’ensemble de plans d’eau pour la période fixée du « 1
er

février au 3
ème

 week-end de mai ».

La règlementation de la pratique de la pêche dans le seul bassin à truites situé le long du ruisseau est 

confiée à l’Association de Pêche. Les conditions d’exercice seront définies par cette dernière et affichées 

aux abords du bassin de manière visible. 

L’utilisation de poissons exogènes (non présents dans les étangs communaux de MORHANGE) est 

strictement interdite pour la pêche du carnassier pratiquée à l’aide de vifs. 

Il est rappelé que les dispositions de l’article L.236-14 interdisent à toute personne de vendre le 

produit de sa pêche dès lors qu’elle ne possède pas la qualité de pêcheur professionnel en eau douce. De 

même, il est interdit à toute personne d’acheter sciemment ou de commercialiser le produit de la pêche d’une 

personne n’ayant pas la qualité de pêcheur professionnel en eau douce. Toute infraction à ces dispositions 

est susceptible d’être punie d’une amende (150 à 2300 Euros). 

ARTICLE 4
ème

 – CONDITIONS SPECIFIQUES II :

La pêche à l’aide de tout engin tel que nasse, filet, carrelet, etc est strictement prohibée. Chaque 

titulaire d’une carte de pêche aura la possibilité d’utiliser quatre lignes au maximum dont trois au carnassiers 

et une ligne friture avec flotteur sans moulinet. Aucun titulaire d’un droit de pêche ne pourra prétendre à la 

délivrance de plus d’une carte, étant entendu néanmoins que les cartes délivrées par le Syndicat d’initiative 

échappent à la présente restriction, et pourront être acquises par tout titulaire d’une carte délivrée par la 

Régie municipale de pêche. La pêche au leurre et la pêche au poisson mort manié est autorisée sur le grand 

et petit étang de la Mutche, ainsi qu’à la Claire Forêt ; à l’exception de l’ensemble du ruisseau et des 2 

bassins de la Mutche. 



 Cette autorisation ne bénéficiera qu’aux seuls titulaires d’une carte annuelle ainsi qu’aux résidents 

annuels sur le site touristique. Les distances règlementaires indispensables au respect des autres pêcheurs 

devront être appliquées et respectées scrupuleusement. La pêche au poisson mort manié est interdite sur 

l’ensemble des abords du ruisseau de la Mutche. 

ARTICLE 5
ème

 – CONDITIONS SPECIFIQUES III :  

 La pêche pourra s’exercer suivant le calendrier joint. 

 Tout pêcheur devra impérativement conserver ses lignes à proximité de l’emplacement qu’il aura 

choisi, étant entendu que l’emprise au sol de chaque emplacement par pêcheur ne saura excéder six mètres 

linéaires au plus. Il est interdit de pénétrer dans l’eau pour lancer les lignes ou pour procéder à l’amorçage.  

 Les conjoints et les enfants de moins de 14 ans pourront utiliser la ligne à friture qu’accompagné du 

titulaire de la carte de pêche. 

ARTICLE 6
ème

 – CONDITIONS SPECIFIQUES IV :  

 La pêche en barque est interdite au milieu de l’étang de la Mutche. Sur les zones autorisées à la 

pêche en barque, les embarcations utilisées pour la pêche devront être espacées de 20 mètres l’une de 

l’autre, et à 50 mètres maximum de la limite des roseaux. 

 La pêche à partir des barques est strictement interdite devant les digues, devant la plage, dans la 

queue dite d’HARPRICH (enceinte des voiliers), à l’embouchure du ruisseau, sur l’ensemble du petit étang 

de la Mutche et sur l’étang de la Claire Forêt. 

 Les barques devront obligatoirement stationner lors de leur inaction de pêche, à l’emplacement 

spécialement aménagé à cet effet, aucun autre endroit de garage n’étant toléré ou accepté. L’inobservation 

de cette disposition entraînera l’enlèvement de la barque aux frais et aux risques du propriétaire en 

infraction. 

 En toute état de cause, l’utilisation d’une barque pour la pêche devra être strictement conforme aux 

recommandations écrites jointes en annexe qui ont force règlementaire. 

ARTICLE 7
ème

 : CONDITIONS SPECIFIQUES V : 

 La pêche est autorisée sur les abords des étangs et sur les avancées conformément au plan de zonage 

joint en annexe, à l’exception toutefois : 

1. Pour l’étang de la Mutche :  

 sur la grande digue (coté HARPRICH), ainsi que sous la digue, 

 sur la digue reliant le petit étang de la Mutche, 

 à l’intérieur de l’emplacement réservé au garage des voiliers et mis à disposition du Club Nautique 

de la Mutche, ainsi qu’à l’intérieur du garage à barques situé côté ruisseau, 

  sur l’ensemble des abords situés à l’intérieur du camping (sauf dérogation admise par l’avenant). 

La pêche sur ces abords est strictement réservée en juillet et août, aux seuls résidents du site touristique sous 

réserve qu’ils soient en possession de la carte adéquate,  

  à partir du chemin de fer jusqu’au panneau limite de pêche (10 m. environ), 

  sur les avancées réservées à la pêche à la carpe, dès l’arrivée d’un carpiste ayant réservé (tarif dans 

l’article 10) [De 12H à 12H, les pêcheurs carpistes détenteurs de leur carte à la journée ont liberté de 

venir pêcher quand ils le souhaitent et gardent la faculté de déloger les pêcheurs en place] 
  sur l’ensemble de l’espace de la frayère créée à gauche du garage à barques, classée en zone de 

protection absolue compte tenu de sa destination. 

Cependant, en cas de réservation par un pêcheur pour une pêche à la carpe de nuit, celui-ci reste prioritaire 

pour l’occupation de la place. Il est précisé que la réservation va de midi à midi le lendemain. 

D’autre part, la commune a fait aménager aux abords de l’étang de la Mutche :  

- trois emplacements spécifiques sécurisés destinés en priorité aux personnes handicapées en chaise roulante 

uniquement. L’utilisation de ces emplacements sera tolérée en cas de non occupation par une personne 

handicapée, à toute personne non handicapée. Cependant, en priorité absolue reste accordée à toute personne 

handicapée, même si l’emplacement spécifique est déjà occupé par une personne valide en action de pêche. 

Dans ce cas, cette dernière devra laisser immédiatement la place à la personne handicapée qui revendiquera 

son droit prioritaire. 

2. Pour l’étang de la Claire-Forêt : 

  Sur l’ensemble de la digue située au Nord de la clôture de la piscine, ainsi que sur l’ensemble des 

abords situés derrière les courts de tennis jusqu’à la digue. 

 La Ville de MORHANGE se réserve le droit d’intervenir à tout moment pour écarter tout danger qui 

pourrait se présenter de manière imminente à l’encontre du public ou encore pour retirer toute barque dont la 

présence n’aura été autorisée, étant entendu que l’autorisation est conférée par l’acquittement du droit de 



mouillage. Dans ce cas précis, la Commune se réserve le droit de réclamer à tout propriétaire identifié, le 

montant de la dépense engendrée par l’intervention nécessitée. 

 

ARTICLE 8
ème

 – CONDITIONS SPECIFIQUES VI : 

 Tout carnassier ne peut être  pêché et doit être remis immédiatement et obligatoirement à l’eau avec 

ménagement après sa capture si sa longueur est inférieure à :  

55 cm pour le sandre, 60 cm pour le brochet. 

 Cette remise à l’eau ne devra en aucun cas se faire dans les bassins adjacents au ruisseau. Pour les 

poissons n’ayant pas la taille minimale requise, le bas de ligne en acier ou en composite devra être coupé au 

ras de la gueule de l’animal de manière à lui garantir un maximum de chance de survie. 

 La longueur du poisson est mesurée du bout du museau à l’extrémité de la queue. 

 

ARTICLE 9
ème

 – CONDITIONS SPECIFIQUES VII :  

 Le droit d’utilisation et de la jouissance des barques par leurs propriétaires pour la pratique de la 

pêche, implique de la part de ceux-ci le paiement des droits correspondants pour l’année en cours. Pour les 

barques restant en permanence sur le site, le paiement du droit devra intervenir avant la fin du 1
er

 trimestre 

de l’année en cours. 

 Tout propriétaire devra être assuré auprès d’une compagnie notoirement solvable pour l’ensemble 

des risques encourus, la Commune de MORHANGE déclinant toute responsabilité en cas d’accident ou tout 

autre sinistre ou de vol. L’utilisation des barques est strictement interdite sans l’autorisation écrite émanant 

préalablement du propriétaire. 

 La Ville de MORHANGE se réserve le droit d’intervenir à tout moment pour écarter tout danger qui 

pourrait se présenter de manière imminente à l’encontre du public ou l’autorisation est conférée par 

l’acquittement du droit du mouillage. Dans ce cas précis, la dépense engendrée par l’intervention nécessitée. 

 

ARTICLE 10
ème

 – CONDITIONS DE VENTE DES CARTES DE PECHE : 

 

Pour la pêche à la carpe de nuit (cartes journalières & hebdomadaires) :  

 A l’accueil du site touristique de la Mutche.  

Pour les autres cartes journalières :  

 * Café de la Bourse – BECK (10 place de la République), 

 * Tabac-Presse (Place de la République), 

 * Bricomarché (Avenue Georges Pompidou). 
CARTE ANNUELLE PLEIN TARIF (pour 2017 uniquement) en vente uniquement à l’accueil de la Mairie :  

  Les 3 étangs (Claire-Forêt & le grand et petit étang de la Mutche)…          70,00 € 

  Les 2 étangs de la Mutche                                                                        50,00 € 

  Etangs de la Claire Forêt                                                                           35,00 € 

CARTES ANNUELLE ENFANTS DE MOINS DE 14 ANS ET ETUDIANTS  
SUR JUSTIFICATION DE LA CARTE D’ETUDIANT EN COURS DE VALIDITE :  

  Tarif unique…………………………………………………………….         25,00 € 
REDEVANCE ANNUELLE POUR LE MOUILLAGE D’UNE BARQUE :  

  Tarif unique…………………………………………………………….         50,00 € 
CARTE ANNUELLE TARIF REDUIT :  

  Les deux étangs (petit et grand de la Mutche uniquement)………….         30,00 € 

Toute personne susceptible de justifier de son appartenance à cette catégorie (carte d’invalidité > 80% ou en 

fauteuil roulant) pourra bénéficier de la délivrance de la carte tarif réduit. 
CARTES AUTRES QU’ANNUELLES :  

  Carte journalière normale………………………………………………         10,00 € 

  Carte de pêche journalière à la carpe 1 nuit (réservation comprise)….         20,00 € 

  [De 12H à 12H, les pêcheurs carpistes détenteurs de leur carte à la journée ont liberté de venir pêcher 

quand ils le souhaitent et gardent la faculté de déloger les pêcheurs en place] 

  Carte de pêche hebdomadaire à la carpe (réservation comprise)………      100,00 € 

                                                  Y compris la nuit (5 jours consécutifs de 12H à 12H 
 

 

 

 



ARTICLE 11
ème

 – CONDITIONS DE CONTROLES DES PECHEURS :  

 Tout pêcheur est tenu de présenter impérativement sa carte de pêche accompagnée d’une pièce 

d’identité lors de chaque contrôle réalisé par tout garde assermenté dûment habilité par l’autorité municipale 

et par le Maire ou ses Adjoints. Ces contrôles pourront avoir lieu à toute heure de la journée et de la nuit. 

Tout poisson pêché doit être visible par le garde. 

ARTICLE 12
ème

 – PROPRETE ET CONSERVATION DES SITES :  

 Toute personne qui se sera rendue coupable d’une dégradation quelconque sur le domaine, sera mise 

en demeure de réparer le préjudice subi par le propriétaire. A défaut de s’y exécuter, les réparations seront 

réalisées par une entreprise locale et les frais en résultant lui seront imputés. Il est expressément défendu de 

jeter des détritus quelconques dans les étangs, d’en souiller les abords, et d’allumer du feu sur l’ensemble 

des sites. Toutefois, cette interdiction exclut l’utilisation de barbecues à la condition que les utilisateurs 

respectent les consignes de sécurité et de propreté en vigueur.  

Il est rappelé que pour d’évidentes raisons d’hygiène, le nettoyage du poisson pêché (écaillage & vidage) est 

strictement interdit sur les abords des étangs. 

ARTICLE 13
ème

 – RESPONSABILITE DE LA MUNICIPALITE :  

 La municipalité décline toute responsabilité quant aux accidents qui pourraient survenir sur les 

domaines communaux, la pénétration de ceux-ci se faisant aux risques et péril des ayants droit. 

ARTICLE 14
ème

 – CONDITIONS DE MODIFICATION DU REGLEMENT :  

 D’un commun accord, la Commission communale compétente se réserve le droit de proposer toute 

modification susceptible d’assurer la mise à jour du présent règlement en vertu des circonstances du 

moment. Le règlement modifié ne pourra devenir applicable qu’après son approbation réelle par le Conseil 

Municipal ou par le Maire dûment habilité à cet effet.  

 

 

ARTICLE 15
ème

 – SANCTIONS POUR INFRACTION AU REGLEMENT : 

 Toute personne qui se sera rendue coupable d’une quelconque infraction ou inobservation au présent 

règlement et à son avenant, ne pourra plus à l’avenir prétendre à la délivrance d’une carte de pêche, et le titre 

de pêche de l’année en cours lui sera immédiatement retiré sans qu’il puisse prétendre à un dédommagement 

quelconque.  

ARTICLE 16
ème

 – ACCES AU PETIT ETANG DE LA MUTCHE : 

 L’accès au petit étang de la Mutche est autorisé à tout titulaire d’une carte annuelle de pêche. 

ARTICLE 17
ème

 – LIMITATION DE PRISES :  
 Chaque permissionnaire est tenu de se limiter par journée de pêche, à une prise de :  

   
1 carnassier pour les titulaires d’une carte journalière, 

  2 carnassiers pour les titulaires d’une carte annuelle, 

  2 kg de poisson blanc la carpe exceptée, 

  1 carpe, étant entendu que le poids de chaque poisson pêché devra être compris entre 2 et 5 kg, les autres 

poissons seront remis délicatement à l’eau.  

 Enfin il est rappelé que la commercialisation du poisson pêché dans les étangs communaux demeure 

strictement interdite. 

La pêche aux écrevisses - Etangs de la Mutche et de la Claire-Forêt - : 

 L’écrevisse pourra être pêchée du 15 juin au 30 septembre inclus par les titulaires d’une carte 

journalière ou annuelle. Le pêcheur pourra utiliser ses trois moulinets + la petite canne + 2 balances en 

respectant son espace de 6 m.  

ARTICLE 18
ème

 – ACCES ET CIRCULATION SUR LE SITE DE LA MUTCHE :  

 En vue de faciliter l’accès du site aux pêcheurs, ceux-ci pourront se rendre sur les abords de l’étang 

de la Mutche, mais seulement par les voies de circulation autorisées par les règles en vigueur. Toutefois, les 

bénéficiaires devront veiller à faire stationner leurs véhicules sur les parkings aménagés de manière à laisser 

le chemin de rive dégagé en permanence. Aucune dérogation ne sera admise, en cas de non respect de la 

règlementation de stationnement aux abords des étangs, une verbalisation pourra être établie. 

 

 

 

 

 

 



ARTICLE 19
ème

 –  

 

 La commune se réserve le droit de résilier la location à toute époque de l’année, sans préavis, si elle 

est provoquée par la décision du Conseil Municipal, et a pour objet l’exécution de travaux d’entretien, de 

réparation, ou de conservation des ouvrages ou pour toutes autres raisons d’intérêt général. 

 L’accès des zones en chantier peut alors être interdit. La pêche peut également être fermée pendant la 

période d’alevinage ; cette période sera communiquée par voie d’affichage. Ces mesures ne donnent en 

aucun cas lieu à indemnité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      Fait à MORHANGE le 15 décembre 2016 

 

       Le Maire, 

 

 

 

       Jacques IDOUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

NOTE COMPLEMENTAIRE POUR 

L’UTILISATION D’UNE BARQUE 
 

 La présente note a pour effet d’expliciter les conditions sous lesquelles pourront être utilisées les 

barques de pêche. Elle complète les dispositions des articles 6, 9 & 19 du règlement en vigueur. 

 Tout pêcheur propriétaire d’une barque, désireux d’utiliser cette dernière à usage de pêche, doit être 

titulaire d’une carte annuelle exclusivement. 

 Aucun emplacement quel qu’il soit, ne pourra faire l’objet d’une réservation pour un usage privatif sur le 

site halieutique. Toute apposition de pancartes ou de poteaux d’amarrage demeure interdite. 

Le bon maintien de chaque emplacement est à effectuer par chaque titulaire.  

 Tout propriétaire ou utilisateur d’une barque devra, lors de ses déplacements sur le plan d’eau, éviter de 

créer une gêne pour les autres pêcheurs en action.  

 les embarcations autorisées à naviguer sur l’étang de la Mutche, reconnaissables par leurs numéros peints 

de chaque côté à l’avant de la barque de manière visible (numéro de 20 cm de hauteur minimum peint en 

blanc sur fond noir, parfaitement visible) devront être en permanence, en parfait état d’entretien. La Ville se 

réserve le droit d’interdire l’utilisation de toute barque non conforme qui présenterait un risque pour la 

sécurité de son propriétaire ou des autres usagers du site. Il est rappelé que tout propriétaire devra posséder à 

son bord et utiliser le matériel de sécurité minimal requis en la circonstance et pour lui pour tout invité (gilet, 

etc.). Il devra être assuré auprès d’une compagnie notoirement solvable pour l’ensemble des risques 

inhérents à l’utilisation de son embarcation. 

 A titre exceptionnel, la Commune, consciente que ces appareils ne sont pas source de pollution d’une 

part, ni générateurs de bruit d’autre part, tolérera l’utilisation de moteurs électriques et uniquement 

électriques mus à l’aide d’une batterie 12 volts, dès lors qu’ils seront utilisés avec modération et uniquement 

dans le but de se rendre du lieu de garage de la barque, à l’emplacement de pêche choisi par le titulaire. 

L’utilisation de ces moteurs électriques est strictement interdite pour un usage de promenade. Tout excès 

constaté sera immédiatement réprimé par l’autorité compétente qui sera en droit de prononcer la suspension 

du droit de barque, soit de manière provisoire, soit de manière définitive. Il est rappelé que la pêche à la 

traîne est interdite, et que l’action de pêche ne peut se pratiquer qu’à partir d’une barque immobilisée. 

 Les zones affectées à la pêche en barque sont précisées sur le plan ci-joint en annexe. 

 Il est demandé à tout utilisateur d’une barque, de veiller strictement au respect des présentes 

recommandations qui ont pour objet d’éviter tous problèmes susceptibles de naître entre les personnes 

fréquentant le domaine, et de permettre ainsi une meilleure cohabitation.  

 

  _____________________________________________________ 

 

 

CONDITIONS D’ACCES AU GARAGE A BARQUES :  

 

 Les détenteurs d’une autorisation de barque pourront emprunter le chemin d’accès à l’embarcadère 

avec leur véhicule pour se rendre jusqu’à l’enceinte des barques de manière à charger leur matériel de pêche 

dans l’embarcation. Ils veilleront à ce que leurs véhicules stationnent sur le parking spécialement aménagé à 

cet effet, soit le long du chemin d’accès, mais toujours de manière à ne pas gêner les autres utilisateurs du 

site et les services chargés de l’entretien du domaine. L’accès au parking barques est autorisé à l’ensemble 

des pêcheurs titulaires d’une carte de pêche annuelle dans la limite des places disponibles. Il est rappelé que 

la pêche reste interdite dans l’enceinte du garage à barques. 

 

 

 

 

 

 



 

 

AVENANT N°001 

AU REGLEMENT FIXANT CERTAINES CONDITIONS DE PECHE A LA CARPE 

 

Le présent avenant fixe les dispositions halieutiques réglementaires complémentaires en vigueur sur le site 

de la Mutche en matière de pêche à la carpe sur postes réservés. Il demeurera applicable à l’ensemble des 

personnes titulaires de l’une ou l’autre carte de pêche délivrée soit par la Mairie, soit à l’accueil du site de la 

Mutche. Le produit halieutique ainsi défini, comportera les prestations suivantes, à  savoir :  

Les dispositions ci-après sont applicables pour les postes 5bis, 6-7-8-9-10-14-15-16-17-18 du grand et petit 

étang de la Mutche. 

 ARTICLE A-1 : L’autorisation de la pêche de nuit est accordée uniquement aux pêcheurs s’adonneront à 

la pêche de la carpe exclusivement aux conditions du présent règlement. 

 ARTICLE A-2 : La pêche est interdite à tout autre poisson que la carpe. 

 ARTICLE A-3 : Tout pêcheur devra respecter une largeur de 6m et ne pas pêcher en éventail pendant les 

heures légales de pêche la journée. Un nombre de postes définis et identifiables sur le plan n°02 en annexe, 

sera réservé à la pratique de cette pêche. Chaque poste ne pourra être occupé qu’après accord, et 

exclusivement sur réservation auprès du seul responsable. Le cumul de réservation n’est pas admis, la 

réservation ne pouvant se faire qu’après échéance de la précédente. Dérogation au présent article est 

cependant accordée dans les conditions des dispositions du dernier alinéa de l’article 7
ème

 du Règlement 

Général de pêche. 

 ARTICLE A-4 : L’autorisation de pêche y afférente ne sera délivrée qu’après lecture et approbation de 

toute les clauses du présent règlement par toute personne intéressée. 

ARTICLE A-5 : Tout pêcheur s’engage, sans restriction, au respect absolu du site. Il devra veiller à la 

propreté des postes qui sera de rigueur. Chaque emplacement fera l’objet d’une surveillance étroite, et tout 

manquement sera immédiatement sanctionné. Chaque pêcheur s’engage à reprendre ses ordures avec lui. 

ARTICLE A-6 : La quantité d’esches et d’appâts servant à amorcer fera l’objet d’une limitation afin 

d’éviter tout excès. Cependant, cette quantité restera modulable suivant la période de la saison et en fonction 

de l’évolution du cheptel piscicole. La pêche aux vers de terre et interdite la nuit. 

 ARTICLE A-7 : Pour l’amorçage, il est interdit la mise en place d’un repère, l’utilisation d’une barque, 

d’un bateau pneumatique, bateau électrique miniature, tout engin flottant et canon interdit. L’amorce pourra 

être lancée uniquement du bord, si besoin de conserver les poissons, le faire dans de bonnes conditions. 

L’utilisation de sacs de conservation est interdite.  

 ARTICLE A-8 : La pêche à la carpe de nuit est uniquement réservée sur les emplacements décrits 

précédemment et prévus à cet effet. Le nombre de cannes par autorisation est limité à trois. Cette pêche est 

« no kill » et tout poisson pêché sera remis à l’eau avec les précautions d’usage. Les autorisations sont à 

prendre uniquement à l’accueil du site touristique de la Mutche et il est possible de procéder à des 

réservations par avance sur la durée annuelle pour les divers emplacements. Les réservations sont toujours 

prévues de midi à midi le lendemain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Morhange    ~   Moselle 

REGLEMENT PECHE GRATUITE 
 

ETANG COMMUNAL DE LA CLAIRE FORET  

ANNEE 2017 
Introduction générale :  

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions selon lesquelles pourra être exercée la gratuité du 

droit de pêche sur l’étang communal de la Claire-Forêt par toute personne titulaire d’une autorisation écrite 

nominative et strictement personnelle délivrée par la Ville de Morhange en sa qualité de propriétaire. Tout 

permissionnaire est informé qu’il s’expose en cas de manquement ou d’infraction à ce règlement, aux 

poursuites telles qu’elles sont définies civilement et pénalement par les textes législatifs et règlementaires en 

vigueur.  

CONDITIONS DE DELIVRANCE DE LA CARTE DE PECHE GRATUITE POUR LA CLAIRE-

FORET AUX MORHANGEOIS :  

Les cartes gratuite pour la pêche à la Claire-Forêt ne seront délivrées qu’en Mairie de Morhange, à toute 

personne :  

- de plus de 15 ans qui pourra justifier de son domicile à Morhange ;  

- ayant la qualité de résident au camping de la Claire-Forêt, certifié au préalable par la Mairie de Morhange. 

Lors de la délivrance, tout demandeur sera tenu de fournir une photo d’identité. 

CONDITIONS DE VALIDITE DE LA CARTE DE PECHE GRATUITE :  

La carte de pêche gratuite sera valable du 1
er

 janvier au 31 décembre de l’année en cours et pourra être 

prolongée tous les ans sous réserve que le titulaire en fasse personnellement la demande en Mairie, et qu’il 

élise toujours à domicile à Morhange.  

CONDITIONS D’EXERCICE DE LA PECHE :  

- tout titulaire d’une carte gratuite pourra utiliser une ligne maximum, sans moulinet, (flottante ou plombée, 

tout autre engin est strictement interdit, leurre, poisson mort manié…) 

- Les enfants de moins de 15 ans ne pourront pêcher qu’avec une ligne sans moulinet à la condition d’être 

accompagnés d’un adulte titulaire de la carte gratuite. 

- La pêche est interdite sur l’ensemble de la digue située au nord de la clôture de la piscine ainsi que sur 

l’ensemble des abords situés derrière les courts de tennis jusqu’à la digue. 

- La pêche à l’écrevisse est autorisée toute l’année dans le cadre de l’accès gratuit, à raison d’une 

balance/pêcheur et d’une prise de 30 écrevisses/jour/famille. 

Dans ce cas la balance remplace la ligne sans moulinet.  

- La pêche ne pourra s’exercer plus d’une demi-heure avant le levé du soleil, ni plus d’une demi-heure après 

son coucher, heure légale. 

- Par temps de gel, il est interdit de briser la glace pour pratiquer la pêche. 

- La pêche du carnassier (non compris la perche) est strictement interdite du 1
er

 février au 3
ème

 week-end de 

mai. 

- chaque permissionnaire sera tenu de se limiter par journée de pêche, au maximum à une prise de : 1 

carnassier ou 2kg de poisson blanc ou 1 carpe (la carpe sera mise à l’eau si son poids est inférieur à 2 kg ou 

s’il est supérieur à 5 kg). 

- tout carnassier ne peut être pêché et  doit être remis immédiatement à l’eau avec ménagement après sa 

capture si sa longueur est inférieure à : 55 cm pour le sandre et 60 cm pour le brochet. 

PROPRETE ET CONSERVATION DES SITES :  

Toute personne titulaire d’un droit de gratuité de pêche, doit concourir à assurer le respect et la sauvegarde 

de l’environnement et du milieu aquatique mis gracieusement à sa disposition. En cas de manquement, elle 

sera rendue coupable des dégradations occasionnées et constatées sur le domaine, et sera mise en demeure 

de réparer le préjudice subi par le propriétaire. La carte de pêche lui sera immédiatement retirée. A défaut de 

s’excuser, les réparations seront réalisées par une entreprise locale et les frais en résultant lui seront imputés. 



Il est expressément interdit de jeter des détritus dans l’étang, d’en souiller les abords, de nettoyer le poisson 

pêché (écaillage et étripage) sur la place et d’allumer du feu. Toutefois les barbecues seront tolérés à la 

condition que les utilisateurs respectent les consignes de sécurité et de propreté en vigueur.  

 

CONDITIONS DE CONTROLE DES PECHEURS :  

Tout pêcheur est tenu de présenter impérativement sa carte de pêche lors du contrôle réalisé par tout garde 

assermenté dûment habilité par l’autorité municipale ou par le Maire et ses Adjoints. Toute personne qui se 

sera rendue coupable d’une quelconque infraction ou inobservation du présent règlement pourra se voir 

retirer sur le champ sa carte de pêche. 

RESPONSABILITE DE LA MUNICIPALITE :  

La commune décline toute responsabilité quant aux accidents qui pourraient survenir aux personnes 

présentes sur le domaine communal de la Claire-Forêt ; la pénétration sur celui-ci se faisant à leurs risques et 

périls. 

RAPPEL : Les Gardes-pêche sont assermentés et peuvent dresser des procès-verbaux aux contrevenants à 

ce règlement et donner des avertissements à ceux qui ne respectent pas les règles de stationnement pour les 

véhicules. 

 

 
      Fait à Morhange, le 15 décembre 2016 

 

 

 

        Le Maire, 

 

 

 

 

        Jacques IDOUX 




